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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 
1 602 366 F à l'association Carrefour addictionS pour la période 
2017 à 2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Carrefour 
addictionS est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Carrefour addictionS un montant de 1 602 366 F, 
sous la forme d'une aide financière monétaire d’exploitation au sens de l'article 
2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme K03 « Sécurité sanitaire, promotion de la santé et 
prévention », sous les rubriques budgétaires suivantes : 
– 07152111 363600 projet S180250000 Carrefour addictionS pour la somme 

de 345 171 F; 
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– 07152120 363600 projet S180450000 Carrefour addictionS (dîme de 
l'alcool) pour la somme de 1 060 361 F; 

– 07152130 363600 projet S180470000 Carrefour addictionS (argent du jeu 
de hasard et d'argent, loi d’application de la loi fédérale sur les jeux de 
hasard et les maisons de jeu, LaLJH – I 3 12) pour la somme de 153 634 F; 

– 07152130 363600 projet S180460000 Action prévention du jeu 
(convention intercantonale sur la surveillance, l’autorisation et la 
répartition du bénéfice de loteries et paris, CILP – I 3 14) pour la somme 
de 43 200F. 

 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2020. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de prévenir les dépendances et de réduire 
les risques dans ce domaine. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles des 
prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
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Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'emploi, des affaires sociales et de la santé. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil d'Etat de la République et canton de 
Genève vous présente un nouveau projet de loi relatif à une aide financière 
annuelle de fonctionnement pour la période 2017-2020 en faveur de Carrefour 
addictionS. Il a pour but de formaliser, grâce à un contrat de prestations, le 
renouvellement des relations qu'entretient l'Etat, pour lui le département de 
l'emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS), avec cette faîtière.  

Le contrat de prestations s'inscrit dans le programme budgétaire relatif à la 
sécurité sanitaire, la promotion de la santé et la prévention. Il porte sur des 
prestations de prévention des maladies, en particulier des dépendances qui 
figurent parmi les domaines prioritaires de la loi sur la santé, du 7 avril 2006 
(rs/GE K 1 03, art. 27). Pour prévenir ces problèmes de santé publique et leurs 
conséquences, la loi prévoit le soutien d'actions de prévention des addictions 
et de réduction des risques, en particulier auprès des mineurs. 

La politique développée par le canton de Genève s'inspire des bases légales 
et conventionnelles, ainsi que des cadres stratégiques fédéraux et cantonaux, 
pour répondre aux enjeux de santé publique générés par les addictions et les 
comportements à risques d'une partie de la population. 
 

1. Ampleur de la problématique des addictions et comportements à 
risques  

La consommation de substances psychoactives existe dans toutes les 
sociétés. Elle s'inscrit dans des habitudes ou des rituels de nature sociale et 
culturelle. Certains comportements, tels que le jeu ou l'usage d'écrans, ne sont 
en soi que le reflet d'une évolution du mode de vie et des moyens 
technologiques. Cependant, selon leur intensité, ces consommations et 
comportements présentent un potentiel de dommages pour l'individu et la 
société particulièrement élevé. C'est le cas des cinq domaines suivants. 
 

1.1 Le tabagisme 

Fumer fait partie des rituels de convivialité et d'intégration à l'âge adulte. 
La nicotine génère du plaisir et agit comme un stimulant. Pour de nombreuses 
personnes, la cigarette est un moyen de diminuer le stress et de gérer ses 
émotions. Cependant, la nicotine est très addictive et le tabagisme est le 
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principal facteur de risque des maladies chroniques non transmissibles. Il a, de 
plus, des effets néfastes sur la grossesse et la fertilité. Dans notre pays, le 
tabagisme est aussi la cause la plus importante de décès évitables. 

Toute consommation de tabac est dangereuse pour la santé. Les petits 
fumeurs (1 à 4 cigarettes par jour) ont 50% de risque en plus de mourir 
prématurément que les non-fumeurs. Ils ont aussi un risque accru d'infarctus, 
d'attaque cérébrale et de multiples cancers.. Selon l’Office fédéral de la 
statistique, près d’un décès sur sept en Suisse en 2012 est dû à la consommation 
de tabac (environ 9 500 décès). Les trois principales causes de mortalité en lien 
avec le tabagisme sont le cancer du poumon (26% des décès attribuables au 
tabac), les broncho-pneumopathies chroniques obstructives (15,3%) et les 
maladies coronariennes (15,2%). 

En 2012, la proportion de fumeurs s’élève à 28,2% au niveau national et à 
30,3% dans le canton de Genève (19,8% de fumeurs quotidiens et 10,5% de 
fumeurs occasionnels). En Suisse, le taux de fumeurs a diminué jusqu’à la fin 
des années 2000 mais stagne depuis. De même, après avoir régulièrement 
diminué, le nombre de cigarettes consommées quotidiennement s’est stabilisé 
depuis quelques années (en 2015, 13,4 cigarettes par jour).  

Une des particularités à Genève réside dans la proportion élevée de 
fumeuses (environ 30% des femmes), assez proche de celle des fumeurs. Cette 
proportion est plus élevée d’environ cinq points que la proportion de fumeuses 
en Suisse. A Genève, comme dans le reste du pays, les personnes qui ont une 
formation de niveau secondaire II1 ou qui ont terminé la scolarité obligatoire 
fument plus souvent que celles qui ont achevé une formation de niveau 
tertiaire. Les personnes de nationalité étrangère sont plus nombreuses à fumer 
que les Suisses (35,5% contre 27,7%). 

Dissuader les jeunes de commencer à fumer est essentiel car 80,% des 
fumeurs ont commencé avant l’âge de 21 ans. Au niveau national, en 2014, on 
observe une baisse de la prévalence des fumeurs chez les 11-15 ans mais une 
augmentation chez les 15-19 ans. Il est difficile de dire pour le moment s’il 
s’agit d’un retard de l’entrée en consommation ou d’un changement de 
comportement. Cela étant, en 2014, 6,6% des garçons et 6,4% des filles de 
15 ans disent fumer quotidiennement.  

                                                           
1 Personnes qui ont achevé une formation élémentaire, une formation professionnelle, 

le cursus d’une école professionnelle à plein temps, qui ont obtenu une maturité 
professionnelle, et celles qui ont un diplôme d’une école de commerce d’un à deux 
ans, d’une école de degré diplôme, d’une école de culture générale, d’une école 
préparant à la maturité ou d’une école d’économie domestique. 
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L'exposition à la fumée passive a un effet immédiat sur le système cardio-
vasculaire. Elle provoque le cancer du poumon, ainsi que des maladies cardio-
vasculaires, notamment l'infarctus du myocarde et l'attaque cérébrale. Chez les 
enfants, le tabagisme passif freine le développement des poumons et provoque 
des infections des voies respiratoires et de l'asthme. De nombreuses études ont 
montré une diminution rapide et notable des affections respiratoires et des 
infarctus du myocarde à la suite de l'interdiction de la fumée dans les lieux 
publics. 

A Genève, au début des années 2010, malgré l'introduction de la loi sur 
l'interdiction de fumer dans les lieux publics, 42,4% de population reste encore 
exposée à la fumée passive une heure et plus par semaine (en Suisse : 32,8%). 
Des disparités importantes existent selon l'âge puisque 16,7% des 15-34 ans 
sont exposés fortement (en moyenne une heure ou plus par jour, soit sept 
heures ou plus par semaine) contre 7,6% des 35-64 ans et 4,2% des 65 ans et 
plus.  

Le tabagisme occasionne non seulement des traitements médicaux et des 
hospitalisations onéreux mais il induit aussi des coûts importants pour la 
société (absences au travail, invalidité, décès prématurés, répercussion sur la 
qualité de vie de l’entourage, etc.). Ces coûts en Suisse ont été estimés à 
10 milliards de francs par an. 
 

1.2 L'alcool 

Boire de l'alcool fait partie des traditions culturelles et sociales dans notre 
pays. Pourtant, selon les quantités absorbées, l'alcool est la cause de maladies 
(dépendance, cirrhose alcoolique du foie) ou contribue à leur apparition 
(maladies coronariennes, certains cancers, hémorragies cérébrales, dépressions 
graves et épilepsie). Les ivresses ponctuelles constituent un risque accru de 
maladies coronariennes et d'autres problèmes de santé, indépendamment de la 
quantité quotidienne moyenne d'alcool consommée. Une consommation 
excessive d'alcool augmente les risques d'accident et favorise des conduites à 
risque. De nombreuses personnes décèdent des suites de leur consommation. 
Les chercheurs estiment leur nombre à plus de 2'600 en 2011 en Suisse. La 
majorité de ces décès sont dus à des accidents et à des blessures, ainsi qu'à des 
cancers et à la cirrhose du foie.  

En Suisse, la plupart des personnes qui consomment de l'alcool le font sans 
risque significatif pour leur santé. Par contre, une personne sur 5, âgée de 15 
ans et plus, a une consommation d'alcool qui présente des risques, à savoir la 
pratique d'ivresses ponctuelles et/ou des consommations chroniques. De 
manière générale, l'ivresse ponctuelle est plus répandue parmi les jeunes alors 
que la consommation chronique à risque (avec ou sans ivresse ponctuelle) 
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augmente avec l'âge. On estime que 250'000 personnes sont alcoolo-
dépendantes. 

En 2012, une enquête montre que 7,8% des sondés à Genève déclarent des 
niveaux de consommation qui, selon leur fréquence et les quantités 
consommées, comportent des risques moyens à élevés pour la santé alors que 
la moyenne suisse s'élève à 4,8%. Rapportée à la population cantonale, cette 
proportion équivaut à quelques 30'500 personnes. Les personnes âgées de 15 à 
34 ans et de 65 ans et plus présentent une consommation d’alcool chronique à 
risque moyen ou élevé légèrement plus fréquente que celles âgées de 35 à 64 
ans. 115% des répondants disent avoir une consommation ponctuelle excessive 
au moins une fois par mois. 

A Genève, la fréquence de la consommation quotidienne d'alcool augmente 
avec l'âge. Chez les personnes âgées de 65 ans et plus, plus d'une personne sur 
deux déclare boire de l'alcool au moins une fois par jour. Ces données sont 
préoccupantes notamment parce que le risque d'addiction devient plus 
important avec l'âge2. 

La consommation d'alcool à risque est corrélée à des coûts sanitaires et 
sociaux non négligeables. Elle représente le troisième facteur de risque 
déterminant les dépenses sociales liées aux maladies, derrière la consommation 
de tabac et l’hypertension. Les coûts pour la société se montaient en 2010 en 
Suisse à environ 4,2 milliards de francs. 

A noter que la population est mal informée. Ainsi, en 2014, seule une 
personne sur deux en Suisse connaît les effets cancérigènes de l'alcool sur le 
système digestif (bouche, pharynx, gros intestin, rectum). Nombreuses sont 
celles qui ne connaissent pas la relation existant entre consommation d'alcool 
et cancer du sein. Dans le même temps, 95,8% des personnes interrogées 
pensent être suffisamment informées sur les effets de la consommation 
d'alcool. 
 

1.3 Le cannabis 

Le cannabis est la substance illicite la plus consommée en Suisse. Il est 
utilisé dans un but récréatif ou festif mais aussi pour soulager des souffrances 
dues à certaines maladies qui résistent aux médicaments ou pour éviter les 
lourds effets secondaires de certains médicaments. Lorsqu’il est mélangé avec 
du tabac, qui contient de la nicotine très addictogène, il existe un risque 
important de rester dépendant au tabac quand la consommation de cannabis 

                                                           
2 Une même quantité d’alcool entraîne un taux d’alcoolémie plus élevé chez une 

personne âgée que chez une personne jeune. 
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cesse ou s’estompe. Les risques sur les fonctions respiratoires et l’apparition 
d’un cancer du poumon sont prouvés quand le cannabis est mélangé avec du 
tabac. La consommation de cannabis est associée à des maladies artérielles. 
Les effets délétères immédiats du THC3 sur la mémoire de travail sont 
solidement démontrés.  

En matière de santé mentale, le lien entre « consommation de cannabis » et 
« risque accru de troubles psychotiques » fait l’unanimité mais aucune relation 
de causalité n'a été pour le moment démontrée. La précocité du début de la 
consommation, à l’adolescence, est aussi associée avec un risque accru de 
troubles psychotiques. Ces risques ne concernent toutefois qu’un très faible 
nombre de personnes présentant des vulnérabilités. Les risques de dépendance 
sont présents et, comme pour l’alcool ou le tabac, l’âge d’initiation va jouer un 
rôle important dans le risque d’une évolution possible vers une dépendance.  

D’une façon générale, les accidents de la route constituent la conséquence 
sociale la plus importante pour la personne elle-même et pour la collectivité. 

Sur la base des enquêtes auprès de la population suisse, on estime que 
presque un tiers des personnes âgées de 15 ans et plus ont déjà expérimenté le 
cannabis. Environ 3% de la population relate un usage actuel (soit « au moins 
une fois au cours des 30 derniers jours »). En Suisse, ceci correspond par 
extrapolation à environ 210 000 personnes âgées de 15 ans et plus. Cette 
proportion est relativement stable depuis 20 ans.  

A Genève, au début des années 2010, la proportion des consommateurs sur 
les 30 derniers jours s'élève à 4,3%. Ce taux plus élevé que la moyenne 
nationale (3,0%) reflète en particulier des comportements plus répandus dans 
les centres urbains. Derrière les chiffres genevois, il y a des différences 
importantes selon l'âge. L’usage est en effet plus largement répandu chez les 
jeunes. La consommation actuelle s’élève à 14,1% chez les 15-19 ans et à 
12,7% chez les 20-24 ans. Cette proportion va ensuite en diminuant, ce qui 
coïncide souvent avec une stabilisation dans la vie professionnelle et familiale.  

On note aussi une différence de la prévalence sur 30 derniers jours entre 
les genres : les hommes consomment plus fréquemment que les femmes (7% 
contre 1,8%). Ces différences de comportement restent valables parmi les 
jeunes. Environ un jeune sur cinq âgé de 19 à 24 ans consomme du cannabis : 
c'est 2 à 3 fois plus que chez les jeunes femmes du même âge. 

Les données illustrent que la consommation de cannabis est avant tout un 
phénomène de jeunesse. Ce phénomène est inquiétant pour une part non 

                                                           
3 Tetrahydrocannabinol, principal constituant psychoactif des préparations à base de 

cannabis. 
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négligeable des jeunes qui ont un usage problématique du cannabis (5,1% des 
15 à 19 ans), avec des risques accrus de compromettre leur développement, 
leur réussite scolaire et professionnelle, voire leur insertion sociale. 
 

1.4 Le jeu de hasard et d'argent 

Le jeu excessif de hasard et d’argent (JHA) fait partie des addictions dites 
sans substances ou comportementales. Mais les mécanismes de développement 
d’une addiction au JHA sont similaires à ceux induits par la consommation de 
substances psychoactives. On distingue plusieurs stades de pratique des JHA : 
le jeu récréatif, le jeu actif, le jeu problématique et le jeu pathologique. On 
parle de jeu excessif concernant les deux dernières catégories de pratiques. Le 
jeu excessif se caractérise par un fort désir de jouer, des difficultés à contrôler 
son comportement de jeu, un état de manque, le besoin d’augmenter sans cesse 
la mise ou encore la tendance à retourner au jeu pour « se refaire ».  

Une enquête fait état pour la Suisse d’une prévalence de 0,7% de joueurs 
problématiques, de 0,4% de joueurs pathologiques (soit 1,1% de joueurs 
excessifs) et de 3,1% de la population présentant un risque modéré. Pour le 
canton de Genève, on obtient des résultats proches avec 2,9% de la population 
genevoise présentant un risque modéré et 1,4% pouvant être qualifié de joueurs 
excessifs. La majorité des joueurs excessifs sont des hommes (entre 70 et 
80%), la plupart avec une formation de niveau secondaire II. Seuls 2 à 3% de 
joueurs excessifs consultent les offres de conseil et de traitement.  

Les jeux de hasard les plus populaires en Suisse sont les loteries et les paris. 
La pratique intensive du jeu entraîne un grand nombre de problèmes qui 
touchent l’individu concerné ainsi que son entourage, parmi lesquels des 
problèmes financiers (endettement), familiaux (conflits, divorces), sociaux 
(isolement, précarisation), psychiques (dépression, culpabilité, idées 
suicidaires), professionnels (absences, licenciements) ou judiciaires (activités 
illégales pour financer le jeu).  

Le calcul du coût social du jeu excessif prend en compte les dépenses de 
santé attribuables au jeu excessif (coûts directs), la perte annuelle totale de 
production attribuable au jeu excessif (coûts indirects), et la perte de qualité de 
vie subie par les joueurs et leurs familles. On estime ainsi que ce coût en Suisse 
pourrait représenter entre 551 et 648 millions de francs par an. 
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1.5 Le jeu virtuel 

Les risques de dépendance liés au jeu virtuel ou d’écrans sont difficiles à 
évaluer en raison de l’évolution rapide de l’offre de jeu, des nouvelles 
technologies et des utilisations d’Internet, notamment des réseaux sociaux. Les 
données fiables manquent pour estimer l’ampleur du phénomène. De plus, 
certains spécialistes questionnent le fait même que l’on puisse parler d’une 
« addiction aux jeux vidéo » en raison des caractéristiques spécifiques qui ne 
se retrouvent pas chez les personnes avec d’autres addictions, notamment dans 
le processus de sevrage et la guérison. On parle donc en général plutôt d’usage 
problématique ou de pratique abusive. L’addiction aux jeux vidéo n'est 
d’ailleurs pas reconnue dans les différentes classifications internationales.  

S’ils représentent une part minime des consultations en addictologie, les 
comportements problématiques liés au jeu vidéo peuvent cependant entraîner 
un certain nombre de conséquences dommageables pour l’individu et pour son 
entourage. Chez les jeunes, on note entre autres des problèmes de fatigue, un 
absentéisme ou une chute des résultats scolaires. Un usage abusif des jeux 
vidéo peut également entraîner un isolement plus ou moins important et un 
désintérêt pour les autres sphères de la vie telles que la famille, la scolarité ou 
la vie professionnelle. 

Selon une étude de 2016, deux tiers des jeunes Suisses entre 12 et 19 ans 
jouent au moins de temps en temps à des jeux vidéo. Il y a beaucoup plus de 
joueurs chez les garçons (91%) que chez les filles (42%). Les jeunes Suisses 
jouent en moyenne 1 heure et 20 minutes par jour pendant la semaine, et 
environ 2 heures et 40 minutes par jour pendant le week-end. Les garçons 
jouent beaucoup plus longtemps que les filles. Avec l’âge, le jeu diminue 
considérablement : les jeunes sont 63% entre 12 et 13 ans à jouer 
régulièrement, 58% chez les 14-16 ans, environ 50% chez les 16-17 ans et 
seulement 38% chez les 18-19 ans. 
 
2. Les bases légales et conventionnelles  

La Constitution fédérale donne la responsabilité à l'Etat de protéger la santé 
de la population (art. 118). Elle prend en compte explicitement ou 
implicitement les effets nocifs de certaines substances, dont le tabac et l'alcool, 
et des jeux d'argent4.  

                                                           
4 L'alcool et les jeux de hasard font l'objet d'un article (respectivement art. 105 et 106). 

Le tabac était jusqu'à présent considéré comme une denrée alimentaire. Suite à la 
révision de la loi sur les denrées alimentaires (entrée en vigueur prévue le 1er mai 
2017), le tabac doit faire l'objet d'une loi à part.  
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Pour limiter les conséquences sociales et sanitaires des consommations de 
substances psychoactives et des comportements à potentiel addictif, le canton 
s'appuie sur diverses bases légales et conventionnelles, ainsi que sur la loi sur 
la santé (LS; rs/GE K 1 03) et en particulier son article 27. Le contrat de 
prestations que vous propose le Conseil d'Etat prend place dans le cadre 
législatif qui concerne directement l'action du DEAS5. 
 

2.1 Le tabagisme 

Le 11 novembre 2015, le Conseil fédéral a soumis au Parlement un projet 
de loi fédérale sur les produits du tabac. Ce projet a été renvoyé au Conseil 
fédéral en décembre 2016.  

La politique genevoise de prévention continue donc à se référer à la 
Convention-cadre pour la lutte anti-tabac de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS)6 signée par la Suisse en juin 2004 et à la loi fédérale sur la 
protection contre le tabagisme passif. Elle peut aussi s’appuyer sur les 
dispositions légales genevoises de lutte contre la fumée passive dans les lieux 
publics7. 
 

2.2 L'alcool 

En ce qui concerne le projet de révision de la loi sur l’alcool déposé en 
2012, les Chambres fédérales ne sont pas parvenues à un accord. A fin 2015, 
le projet de révision totale a été abandonné.  

La politique genevoise de prévention continue dès lors à s’inscrire dans les 
recommandations de la Stratégie mondiale de l’OMS pour diminuer l’usage 
nocif d’alcool8. Elle s’appuie sur les dispositions relatives aux âges seuil en 
matière de vente d’alcool9 et aux dispositions légales genevoises permettant de 
lutter contre l’abus d’alcool chez les jeunes et les adultes10. Enfin, depuis le 1er 
janvier 2016, les manifestations qui réunissent plus de 1 500 personnes, sont 
                                                           
5 D'autres lois fédérales et cantonales comme l'interdiction de publicité en matière de 

tabac et d'alcool dans les médias ou les lieux publics, concourent à atteindre des 
objectifs de santé publique. Leur application relève cependant exclusivement d'autres 
autorités que le DEAS.  

6 http://www.who.int/tobacco/framework/WHO_FCTC_french.pdf 
7 Loi sur l'interdiction de fumer dans les lieux publics (rs/GE K 1 18). 
8 OMS (2010), Stratégie mondiale visant à réduire l’usage nocif de l’alcool. 
9 Loi fédérale sur l'alcool (RS/CH 680), Ordonnance sur les denrées alimentaires et les 

objets usuels (RS/CH 817.02), Code pénal suisse (RS/CH 311.0). 
10 Loi sur la restauration, le débit de boissons, l'hébergement et le divertissement – 

LRDBHD (rs/GE I 2 22), Loi sur la vente à l'emporter de boissons alcooliques – 
LVEBA (rs/GE I 2 24). 
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fréquentées par des jeunes, prévoient une animation musicale et vendent de 
l’alcool doivent mettre en place un concept de prévention et de réduction des 
risques adapté aux dangers potentiels de leur manifestation. Ce concept doit 
être validé par le service du médecin cantonal11. 
 

2.3 Le cannabis 

La lutte contre l’usage du cannabis découle de la loi fédérale sur les 
stupéfiants et les substances psychotropes (LStup)12 et de ses ordonnances. La 
volonté de protéger les mineurs en matière de cannabis a été réaffirmée par le 
législateur dans le cadre de l’initiative sur la révision la LStup (cf. amendes 
d’ordre)13. En excluant les mineurs de la décriminalisation de l’usage de 
cannabis, le législateur entend renforcer la détection et l’intervention précoces, 
ainsi que le soutien aux jeunes en situation de vulnérabilité. En matière de 
prévention, la Confédération met l'accent sur la prévention primaire (éviter la 
première consommation) et la prévention secondaire (écarter tout 
développement d'une dépendance). Elle privilégie les mesures favorisant la 
détection et l’intervention précoces, ainsi que le travail de prévention dans les 
écoles14. 
 

2.4 Le jeu 

Suite à l'approbation par le peuple de l'article constitutionnel sur les jeux 
d’argent, un projet de loi sur les jeux d’argent (LJar) a été déposé en 2015 aux 
Chambres fédérales. Un vote pourrait avoir lieu au printemps 2017. Si le projet 
de loi est accepté, le panorama suisse des jeux pourrait en être 
considérablement modifié. L’ouverture des marchés des jeux en ligne devrait 
entraîner une forte augmentation de l’offre de jeu et donc, potentiellement, de 
joueurs, mais devrait également bénéficier d’une régulation qui permettrait un 
meilleur cadre pour la mise en place de mesures de prévention.   

Actuellement, la politique de prévention genevoise se développe à partir 
des lois cantonales découlant des exigences de lois fédérales spécifiques et 
grâce à des financements propres au jeu. La loi d’application de la loi fédérale 
sur les jeux de hasard et les maisons de jeu précise qu’une partie de l’impôt 
                                                           
11 Art. 31 al. 7 LRDBHD et art. 56 du règlement d'exécution RRDBHD (rs/GE 

I 2 22.01). 
12 RS/CH 812.121 
13 Cf. notamment le rapport de la Commission de la sécurité nationale et de la santé 

publique du Conseil national, du 2 septembre 2011 (04.439), sur l’initiative 
parlementaire visant la révision de la loi sur les stupéfiants par l’introduction d’une 
procédure d’amende d’ordre pour les consommateurs modérés de cannabis. 

14 http://www.bag.admin.ch/themen/drogen/00042/00628/index.html?lang=fr. 
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perçu sur le produit des jeux du casino de Meyrin est destinée à la prévention 
des pathologies liées au jeu (art. 2, al. 4). Par ailleurs, le canton de Genève a 
adhéré à la Convention intercantonale sur la surveillance, l’autorisation et la 
répartition du bénéfice de loteries et paris exploités sur le plan intercantonal ou 
sur l’ensemble de la Suisse (CILP). La politique cantonale se décline en partie 
via le Programme intercantonal de lutte contre la dépendance au jeu (PILDJ) 
développé en Suisse romande et en partie via des actions de proximité mises 
sur pied dans le canton. 
 
3. Les stratégies en lien avec la lutte contre les dépendances 

L'approche stratégique de la Confédération en matière de lutte contre les 
maladies a évolué de manière significative ces dernières années et privilégiera 
à l'avenir une approche plus transversale que par le passé. En parallèle, le 
canton s'est doté d'un document stratégique fixant les lignes directrices en 
matière de promotion de la santé et de prévention pour les 15 prochaines 
années, en privilégiant une approche multisectorielle permettant d'agir sur 
l'ensemble des déterminants modifiables de la santé. Les objectifs et domaines 
prioritaires de la politique cantonale de prévention des dépendances, tels que 
définis en 201215, restent eux d'actualité. 
 

3.1 Les stratégies nationales  

Avec la Stratégie globale Santé 2020, le Conseil fédéral entend relever les 
défis de notre pays en matière sanitaire et faire en sorte que le système de santé 
suisse demeure financièrement supportable16. Cette stratégie veut notamment 
renforcer la promotion de la santé et la prévention des maladies. La lutte contre 
les addictions et les comportements à risque pour la santé est désormais 
abordée dans ce cadre. L'approche spécifique de la prévention des dépendances 
qui a prévalu jusqu'en 2016, à savoir une approche par substances (tabac, 
alcool, drogues), est remplacée par deux stratégies nationales complémentaires 
qui vont progressivement se mettre en place. 

La Stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles (MNT) 
2017-202417 prend en compte le tabagisme et la consommation d'alcool en tant 
que facteurs de risque déterminants des maladies non transmissibles. Ces 

                                                           
15 Loi 11014 accordant une aide financière annuelle de fonctionnement de 1 941 990 F 

à Carrefour AddictionS pour les années 2013 à 2016. 
16 https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/gesundheit-

2020.html 
17 https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-

gesundheitsstrategien/strategie-nicht-uebertragbare-krankheiten.html 
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maladies pèsent lourdement sur les coûts de la santé18. Les maladies non 
transmissibles sont en effet en grande partie influencées par l’évolution de nos 
modes de vie, par les conditions socio-économiques et par le vieillissement de 
la population. La Stratégie MNT privilégie une approche par groupes de 
population en s'adressant aux gens dans leur cadre de vie quotidien. Elle prône 
l’égalité des chances en matière de santé, quel que soit le genre, le statut socio-
économique, l’origine culturelle ou l’âge. En luttant contre les facteurs de 
risques les plus importants19, la stratégie vise notamment à diminuer les coûts.  

La Stratégie nationale Addictions 2017-2024 entend, quant à elle, mieux 
prendre en compte l'évolution de la problématique des addictions et de la 
perception qu’en a la société20. Aujourd’hui par exemple, la consommation du 
cannabis s’est largement banalisée et des comportements à risque, comme les 
jeux de hasard et d’argent ou l’utilisation excessive d’Internet, sont reconnus 
comme des enjeux de santé à part entière. Grâce à cette stratégie, le Conseil 
fédéral cherche notamment à améliorer la prévention, le repérage précoce et le 
traitement pour empêcher le développement d’une addiction et réduire les 
conséquences négatives pour les personnes touchées, leurs proches et la 
société. Cette stratégie défend une approche qui intègre les différentes 
manières de lutter contre des addictions développées pour des formes 
spécifiques. Ainsi, par exemple, elle étend la notion de réduction des risques, 
développée pour les personnes dépendantes à l’héroïne, à des personnes 
insérées dans la société mais dont les consommations de substances 
psychoactives (par ex. alcool) et les comportements à risque (par ex. jeux de 
hasard et d'argent) peuvent avoir de graves conséquences sanitaires et sociales.  

Depuis 2017, ces nouvelles stratégies nationales remplacent donc 
l'approche sectorielle qui prévalait dans les programmes nationaux de mesures 
destinées à prévenir ou réduire les problèmes relatifs à l’alcool, au tabac et aux 
drogues. Les cantons vont orienter leurs programmes de promotion de la santé 
et de prévention dans le sens de ces stratégies. L’utilisation des moyens 
financiers provenant de la Confédération pour la lutte des addictions sera 
également influencée par les nouveaux cadres de référence fédéraux. En 

                                                           
18 Par exemple, le cancer, le diabète, les maladies cardio-vasculaires, les affections 

chroniques respiratoires et les troubles musculo-squelettiques représentent 40% de 
l'ensemble des coûts sanitaires. 

19 Les principaux facteurs de risque sont le tabagisme, le manque d’activité physique, 
une alimentation déséquilibrée, une consommation excessive d’alcool, 
l’hypertension artérielle, un taux de cholestérol trop élevé, une glycémie trop élevée, 
le diabète et le surpoids. 

20 https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/themen/strategien-politik/nationale-
gesundheitsstrategien/strategie-sucht.html 
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particulier, de nouveaux critères d’un financement du Fonds de prévention du 
tabagisme entreront en vigueur en 2018. Pour pouvoir en bénéficier, notre 
canton devra étoffer ses mesures de lutte contre le tabagisme et renforcer le 
pilotage d’un plan cantonal tabac multisectoriel. 
 

3.2 Le Concept cantonal de promotion de la santé et de prévention (PSP) 
2030 

Afin de guider l'action publique dans le domaine de la promotion de la santé 
et la prévention des maladies, notre canton s'est doté d'un document stratégique 
intitulé « Concept cantonal de promotion de la santé et de prévention (PSP) 
2030 ». Fruit d'une réflexion interdisciplinaire menée sous l'égide du Conseil 
d'Etat, il décrit les lignes directrices du canton de Genève à l'horizon 2030.  

Ce concept a pour ambition d'apporter des réponses pertinentes et 
efficientes aux enjeux actuels de santé publique. Il s'agit également de relever 
les défis posés par le vieillissement de la population, les inégalités de santé ou 
encore les risques émergents liés, notamment, à l'évolution des modes de vie. 
La prévention des comportements néfastes pour la santé, tels que la 
consommation de substances psychoactives, font aussi partie des enjeux 
relevés.  

Pour répondre à ces besoins de santé publique prioritaires, le concept 
s'articule autour de sept principes directeurs et huit axes stratégiques 
permettant d'agir sur l'ensemble des déterminants modifiables de la santé, qu'ils 
soient de nature socio-économique, comportementale ou environnementale. 
Centré sur l'humain, il privilégie une approche positive de la santé, prenant en 
compte autant les risques que les opportunités de santé durant toutes les étapes 
de la vie. 

Les principes directeurs régissent l'ensemble du concept et s'appliquent de 
façon transversale à tous les axes stratégiques. Le premier principe témoigne 
de la volonté de prendre en compte les besoins et opportunités de santé de l'être 
humain durant toutes les étapes de la vie. Le deuxième est dédié à la lutte contre 
les inégalités de santé. Le troisième se propose de promouvoir une approche 
positive de la santé et de considérer autant les facteurs de protection que les 
facteurs de risque. Le quatrième entend donner les moyens à la population 
d'agir en faveur de sa santé tandis que le cinquième affirme la volonté 
d'intervenir de manière complémentaire sur tous les champs d'action et niveaux 
d'intervention possibles. Les deux derniers principes directeurs soulignent 
respectivement la nécessité d'évaluer la pertinence et l'efficience des mesures 
déployées et de planifier les actions sur le long terme et dans l'intérêt général. 
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Les deux premiers axes stratégiques de ce concept visent à agir sur le milieu 
de vie de la population genevoise, qu'il s'agisse de l'environnement physique 
ou du contexte socio-économique, générateurs à la fois d'opportunités et de 
risques pour la santé. Le troisième mise sur l'information et la sensibilisation 
pour renforcer les compétences de santé des habitants du canton. Les trois 
suivants ciblent les besoins et opportunités de santé liés à des phases de vie 
spécifiques, à savoir l'enfance et la jeunesse, la période correspondant à 
l'activité professionnelle et enfin la vieillesse. Les deux derniers axes 
stratégiques portent respectivement sur le rôle du système de santé en matière 
de promotion de la santé et de prévention, et sur les bases légales et les 
conditions cadres. 

Les retombées positives de cette politique se mesureront sur le long terme. 
Sur le plan sanitaire, le premier résultat recherché est l'amélioration de la santé 
et du bien-être physique et mental de l'ensemble de la population genevoise. 
Cela se traduit notamment par une augmentation de l'espérance de vie en bonne 
santé, une diminution des atteintes à la santé liées à des facteurs modifiables et 
une réduction des inégalités de santé. Cette politique permet également de 
générer des bénéfices économiques en réduisant les besoins en soins ainsi que 
les coûts directs et indirects provoqués par les atteintes à la santé. Enfin, elle 
peut contribuer à l'atteinte des objectifs d'autres politiques publiques. 

La mise en œuvre de ce concept repose sur la collaboration d'un vaste 
réseau d'acteurs : instances cantonales, établissements publics autonomes, 
communes, secteur privé, milieu associatif ainsi que l'ensemble de la société 
civile.  

Le Concept cantonal de promotion de la santé et de prévention 2030 a ainsi 
constitué le socle stratégique pour définir et prioriser les prestations et mesures 
qui devront être mises en œuvre dans le cadre du contrat de prestations décrit 
dans le présent document. 
 

3.3 La politique cantonale de prévention des dépendances 

Dans le cadre des bases légales et conventionnelles, notre canton s'est doté 
d'une politique cantonale de prévention des dépendances ciblant les cinq 
domaines d'intervention prioritaires que sont le tabac, l'alcool, le cannabis, le 
jeu de hasard et d'argent et le jeu virtuel. Ce choix reste pertinent aujourd'hui 
compte tenu du rôle de ces facteurs de risques dans l’apparition et le 
développement des maladies non transmissibles, le nombre de personnes 
touchées, l’ampleur des conséquences sociales et sanitaires, ainsi que les 
priorités en matière de protection de la jeunesse.  
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Les objectifs retenus pour chacun des domaines d'interventions prioritaires 
sont :  

– Pour le tabagisme :  

 diminuer ou retarder l'initiation au tabagisme des enfants et des jeunes; 

 protéger la population, dans son ensemble, de l'exposition passive à la 
fumée de tabac; 

 promouvoir le sevrage tabagique d'un grand nombre de fumeurs, 
notamment dans des groupes spécifiques21.  

– Pour les problèmes liés à l’alcool : 

 retarder l'âge de la première consommation d'alcool; 

 diminuer la consommation d'alcool et ses conséquences en situations 
inappropriées; 

 diminuer la consommation abusive en milieu festif; 

 promouvoir le dépistage précoce et le soutien aux démarches 
thérapeutiques et de réinsertion22.  

– Pour la prévention de l’usage du cannabis : 

 protéger les mineurs; 

 mobiliser les adultes référents; 

 détecter les consommations à risque et intervenir de manière précoce23. 

– Pour les jeux de hasard et d’argent et les jeux vidéo : 

 détecter suffisamment tôt les pratiques problématiques de jeu, afin de 
permettre une orientation et intervention précoces; 

 éviter ou diminuer les pratiques de jeux d’argent par des enfants ou des 
jeunes; 

 promouvoir et soutenir la diminution ou l’arrêt du jeu d’un maximum 
de joueurs excessifs24. 

                                                           
21 Direction générale de la santé (2007). Cadre de référence genevois pour la prévention 

des problèmes liés au tabac, Genève. 
22 Direction générale de la santé (2007), Cadre de référence genevois pour la prévention 

des problèmes liés à l’alcool, Genève. 
23 Loi 11014. 
24 Loi 11014. 
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Ces domaines prioritaires et objectifs ont été pris en compte au moment de 
déterminer les prestations et objectifs du contrat de prestations 2017-2020 
établis avec la faîtière Carrefour addictionS. 
 

4. Le contrat de prestations avec la faîtière Carrefour addictionS 
 

4.1 Bilan du premier contrat de prestations avec Carrefour addictionS 
(2013-2016) 

La faîtière Carrefour addictionS a été créée en 2012 en réponse à la 
demande du Grand Conseil et du Conseil d’Etat de réunir toutes les prestations 
de prévention des dépendances sous la responsabilité d’une seule entité. Le but 
était de rationaliser les moyens à disposition et d'améliorer la cohérence des 
actions de prévention financées par le canton. Depuis 2013, l'Etat finance donc 
la faîtière qui comprend trois associations qui étaient déjà actives depuis 
plusieurs années dans la prévention de dépendances : l'APRET (CIPRET), la 
FEGPA et RNVP25, en échange d'attentes contractuelles explicites en termes 
de gestion financière et d'objectifs à atteindre.  

L'effort de rationalisation s'est traduit par une économie de 5% par rapport 
à la somme des aides octroyées séparément lors de la précédente période 
contractuelle (- 102 210 F sur la subvention octroyée en 2013 par rapport à 
2012). Cet effort était justifié par la création d'un back-office commun qui 
comprend la masse salariale du personnel administratif, les locaux, les 
fournitures de bureau et équipement, l'informatique, la fiduciaire, la révision 
et les autres frais généraux.  

Le regroupement a eu des effets positifs sur le plan logistique (par ex. 
locaux, processus RH, back office commun) et sur le plan financier (par ex. 
comptabilité consolidée). Par contre, le processus de regroupement des trois 
associations a été particulièrement chronophage, notamment du fait de 
résistances inévitables et de différences de cultures institutionnelles. Beaucoup 
de temps et d'argent a été investi par les trois associations pour s'organiser en 
faîtière. Plusieurs objectifs du contrat de prestations n'ont pas pu être réalisés 
comme prévu et ont été reportés en 2017. 

Afin d’orienter correctement les futures actions de prévention des 
dépendances, dont une partie est mise en œuvre par Carrefour addictionS, le 
DEAS a mandaté des évaluations de sa politique de prévention du tabagisme 
et de sa politique de prévention « alcool », à la lumière des stratégies nationales 

                                                           
25 Association pour la PREvention du Tabagisme (Centre d'Information et de 

PREvention du Tabagisme), Fédération Genevoise pour la Prévention de 
l'Alcoolisme, Rien Ne Va Plus. 
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et cantonales et de l’évolution des besoins de la population connus grâce à des 
données récentes. Les évaluations ont permis d’identifier ce qui est déjà 
développé de manière adéquate et suffisante, ce qui doit être modifié, et 
certaines lacunes à combler. Elles confirment qu'une approche prenant en 
compte les besoins spécifiques de publics cibles et les contextes est garante 
d’une meilleure efficacité. La manière d’aborder ces publics, que ce soit au 
niveau des contenus ou à celui des moyens, est essentielle. Les évaluations 
préconisent de solliciter les acteurs dont l’expertise est établie et de les faire 
travailler de manière coordonnée et complémentaire.  

Les évaluations externes, l'évaluation prévue selon la LIAF et le suivi 
formel du contrat de prestations ont mis en évidence l'utilité et la pertinence de 
plusieurs mesures développées sous la responsabilité de Carrefour addictionS. 
C'est notamment le cas des prestations d'information à la population, 
particulièrement utilisées par les professionnels en contact avec elle. 
L'expertise de la FEGPA en ce qui concerne les interventions visant à prévenir 
et réduire les risques de consommation inappropriée d'alcool et de cannabis 
chez les jeunes est largement reconnue dans le réseau. Dans la prévention du 
tabagisme, le CIPRET peut mettre en avant ses compétences en tabacologie 
pour les actions de sensibilisation et de formation des professionnels 
potentiellement en contact avec des fumeurs et pour le développement de 
mesures d'aide au sevrage. En matière de prévention du jeu excessif (JHA), 
RNVP est connu pour son service d'accueil et d'écoute aux joueurs ou à leurs 
proches, ainsi que pour ses actions auprès des opérateurs de jeu. Dans le jeu 
virtuel excessif, les interventions de RNVP permettent aux parents et adultes 
référents de mieux identifier un comportement réellement problématique dans 
un contexte où les écrans sont omniprésents. 

En revanche, les évaluations externes de la politique de prévention du 
tabagisme et de la politique de prévention « alcool », ainsi que le suivi du 
contrat de prestations, révèlent que certaines activités prévues au tableau de 
bord 2013-2016 n'ont pas pu être déployées de manière satisfaisante : 

– soit parce qu'elles requièrent une expertise professionnelle hors du champ 
« direct » des addictions, notamment dans les évaluations externes des 
prestations en lien avec la politique du DEAS, les études de besoins et les 
campagnes de communication sur les addictions et sur la prévention du 
tabagisme; 

– soit parce qu'elles n'ont pas convaincu quant à leur réalisation et à leurs 
résultats, comme le sponsoring social (soutiens financiers accordés à des 
associations, clubs, sportif-ve-s ou autres institutions). La suppression du 
sponsoring social correspond par ailleurs à une demande des députés. 
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Les conclusions des évaluations externes montrent aussi que la FEGPA et 
le CIPRET ne sont pas toujours les mieux placés pour répondre à tous les 
besoins identifiés, car :  

– ils n'ont pas toujours une expertise et un ancrage suffisants contrairement à 
d'autres acteurs déjà présents à Genève (par ex. Ligue pulmonaire 
genevoise dans la prévention du tabagisme auprès des apprentis); 

– les réponses à mettre en place vont mobiliser d'autres acteurs déjà présents 
auprès des groupes cibles (par ex. médecins de premier recours, 
professionnels des soins). 

– il existe déjà des projets développés ailleurs en Suisse qui pourraient être 
implantés avec plus d’efficacité à Genève par d'autres acteurs (par ex. 
Addiction Suisse pour les mesures de prévention de l'alcool en entreprise);  

– la manière d'utiliser les outils de communication ou le développement 
d'outils adaptés à des publics ciblés (par ex. personnes migrantes, jeunes 
via les réseaux sociaux) supposent des compétences que la faîtière et ses 
membres n'ont pas encore réussi à développer de manière suffisante ou 
pertinente. 

Dans le but de définir une véritable stratégie de prévention des addictions 
qui, d'une part, s'inscrit dans les stratégies nationales et le concept cantonal 
PSP 2030 et, d'autre part, répond au mieux aux priorités définies dans les 
évaluations externes, le DEAS a choisi de : 

– redimensionner le contrat de prestations 2017-2020 avec Carrefour 
addictionS, de même que les budgets correspondants, en consolidant ce qui 
fonctionne bien et en retirant ce qui nécessite une expertise que Carrefour 
addictionS n'a pas; 

– tenir compte des modifications introduites par la loi sur la restauration, le 
débit de boissons, l'hébergement et le divertissement (LRDBHD) (concept 
de prévention et de réduction des risques de consommation dans les 
manifestations festives, organisation d'achats-tests d'alcool du ressort du 
département de la sécurité et de l'économie); 

– confier la réalisation des autres priorités cantonales à des spécialistes mieux 
placés et au bénéfice des compétences spécifiques nécessaires. 

 

4.2 Le contrat de prestations 2017-2020 
 

4.2.1 Les particularités du nouveau contrat de prestations  

Pour ce nouveau contrat de prestations 2017-2020, le Conseil d'Etat entend 
poursuivre le rapprochement stratégique des approches de prévention des 
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addictions encore trop souvent traitées de manière séparée. Si, dans certains 
cas, des mesures spécifiques peuvent se justifier, la Stratégie nationale MNT, 
la Stratégie nationale Addictions et le concept cantonal PSP 2030 prônent une 
approche convergente et coordonnée, orientée selon des axes thématiques 
communs et par groupes cibles. Les prestations demandées par le DEAS à 
Carrefour addictionS se déclinent donc principalement en objectifs communs 
et intègrent les pistes d'amélioration suggérées dans les évaluations. Elles 
continuent de mettre l'accent sur les mineurs et les jeunes adultes, de façon 
complémentaire aux actions ou programmes se développant par ailleurs au 
niveau cantonal, régional ou national (par ex. Programme d'étude romand, 
Programme de prévention du tabagisme auprès des enfants et des jeunes). Elles 
vont aussi s’adresser aux adultes qui ont des consommations ou des 
comportements susceptibles de générer des impacts néfastes et coûteux pour 
eux comme pour la collectivité.  

Les projets déployés tiendront compte du fait que la prévalence des 
consommations ou des comportements à risque est généralement plus élevée 
chez des personnes cumulant certains facteurs de risques. Les personnes 
concernées sont plus souvent socialement et économiquement défavorisées. 
Elles ont plus fréquemment un faible niveau de formation, de faibles 
compétences en littératie26 ou en matière de santé, ou sont souvent allophones. 
Enfin, il s'agit aussi d’atteindre des personnes plus vulnérables en raison de 
leur état de santé (par ex. troubles psychiques) ou d’une phase de leur vie (par 
ex. grossesse, chômage, retraite) ou du fait de leur parcours (par ex. migrants). 
Pour chaque public, les projets développés seront donc adaptés aux besoins 
spécifiques.  

4.2.2 Information et sensibilisation de la population ainsi que des 
professionnels  

Carrefour addictionS continuera à informer et à sensibiliser tant la 
population que les professionnels en contact avec certains groupes prioritaires, 
sur les comportements et consommations problématiques et/ou addictifs : 
alcool, tabac, cannabis, jeux de hasard et d'argent et jeu virtuel. Vu l’état des 
connaissances réelles de la population sur la dangerosité des substances 
psychoactives et la banalisation des consommations, cette prestation se justifie 
pleinement. Les projets tiendront notamment compte de la persistance d’une 

                                                           
26 Aptitude à comprendre et à utiliser l’information écrite dans la vie courante, à la 

maison, au travail et dans la collectivité en vue d’atteindre des buts personnels et 
d'étendre ses connaissances et ses capacités. Il s'agit de pouvoir communiquer à l'écrit 
autant qu'à l'oral, au quotidien, pour interagir autant dans la sphère personnelle, 
familiale, socioculturelle que professionnelle (OCDE 2000). 
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exposition encore élevée à la fumée passive et du besoin d’information sur la 
cigarette électronique. 

Un travail de fond doit donc se poursuivre en utilisant les canaux de 
communication et des supports adaptés aux habitudes des groupes cibles. En 
particulier, les sites Internet doivent être étoffés, fournir des contenus 
attrayants et être facilement compréhensibles. Ils seront adaptés pour une 
consultation via des tablettes ou des smartphones. Carrefour addictionS et ses 
membres seront plus présents sur les réseaux sociaux. La faîtière va aussi 
réfléchir sur la façon de dynamiser sa présence lors de rassemblements 
(manifestations, fêtes de quartier, etc.).  

4.2.3 Prévention et réduction des risques chez les jeunes (< 25 ans) 

En complément de ce qui est fait au niveau des écoles, Carrefour addictionS 
apporte une expertise et un soutien au travail de proximité dans les lieux où se 
retrouvent les jeunes (par ex. lieux de loisirs, espace public), afin notamment 
de favoriser la détection précoce des comportements et des usages 
problématiques. Les activités intègrent désormais le cannabis dans les 
approches de prévention « alcool », puisque ces deux substances sont 
fréquemment consommées dans les mêmes contextes, avec les mêmes groupes 
de pairs, et qu'il s’agit souvent de consommations mixtes. 

Les activités concernent les jeunes mais aussi leurs parents et les adultes au 
contact avec eux. Carrefour addictionS va notamment poursuivre ses 
interventions de formation auprès des professionnels de terrain (par ex. 
travailleurs sociaux hors murs) et d'accompagnement des collectivités (par ex. 
communes) dans la construction de plans de mesures de prévention, de 
repérage, d'intervention précoce et de réduction des risques.  

Carrefour addictionS va continuer à assurer une présence en milieu festif, 
en coordination avec d'autres partenaires, en vue de prévenir et de réduire les 
risques et conséquences de consommations excessives de substances 
psychoactives. Dans le cadre du dispositif « concept de prévention et de 
réduction des risques » dans les manifestations, découlant de l'entrée en 
vigueur de la LRDBHD le 1er janvier 2016, le DEAS a demandé à Carrefour 
addictionS de renforcer ses actions auprès des organisateurs pour l'adoption de 
bonnes pratiques et la mise en place d'actions de qualité dans un but de 
protection de la jeunesse. 

En ce qui concerne plus particulièrement la prévention de l’usage du 
cannabis, Carrefour addictionS va intensifier la diffusion d'un nouvel outil 
destiné à amener les jeunes à s’interroger sur leurs représentations : la 
plateforme série interactive 4:20.  
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Concernant le jeu virtuel, Carrefour addictionS continuera ses actions 
destinées aux jeunes, à leurs parents et aux adultes encadrants sous formes 
d’interventions de prévention et d’information. Une offre d’entretiens de 
conseil spécialisé et d’orientation sera également proposée aux jeunes avec un 
usage problématique du jeu virtuel, ou à leurs parents.  

4.2.4 Prévention et réduction des risques chez les adultes 

Les activités s'adressent aux adultes qui ont des comportements et des 
consommations inappropriés principalement dans les domaines alcool, tabac, 
cannabis, jeux de hasard et d'argent. Elles touchent également des 
professionnels ou des structures en contact avec eux. Une grande partie des 
mesures concernent le tabagisme, car, pour avoir un impact sur la mortalité et 
la morbidité dans les trente prochaines années, l'enjeu prioritaire est d'inciter 
les fumeurs actuels à arrêter ou à se tourner vers un produit réduisant les 
risques, comme la cigarette électronique. 

Des groupes cibles particuliers ont été identifiés par les évaluations 
externes pour le tabagisme et la consommation d'alcool, comme certaines 
communautés de migrants, des publics défavorisés, des personnes avec 
troubles psychiques, ou les femmes enceintes via les professionnels de la 
périnatalité. Des actions de proximité seront privilégiées. 

Carrefour addictionS va offrir des outils supplémentaires aux personnes 
subissant la fumée passive afin de leur permettre d'agir auprès des organismes 
compétents. De manière générale, la cigarette électronique sera promue au titre 
de moyen de réduire les risques pour la santé. L’action Nez Rouge continuera 
à être soutenue pour pouvoir déployer ses activités pendant les fêtes de fin 
d’année. 

Dans le domaine du jeu excessif de hasard et d'argent, l’offre d’accueil et 
d’écoute continuera d’être proposée aux personnes en vue d’un conseil et 
d’une éventuelle orientation vers des structures d’aide et de soins. Des séances 
de groupes d’échanges entre joueurs seront proposées. Le travail avec les 
opérateurs de jeu (casinos, dépositaires de la Loterie romande) se poursuivra 
afin de réduire les risques sur les lieux de jeu et de permettre un repérage 
précoce des joueurs problématiques.  
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4.2.5 Contribution au développement d'une politique de prévention des 
addictions efficace 

La faîtière devra faire évoluer le réseau genevois des addictions 
(REGAD)27 d’un lieu d’échange d’informations vers une plateforme de mise 
en évidence des problématiques émergentes ou mal couvertes par les activités 
du réseau, ainsi que de force de proposition d’actions concrètes à l’intention 
du DEAS. Des actions pourront soit être développées grâce à des sources de 
financement centralisées au DEAS pour la prévention des dépendances (par 
ex. communication, projets pilotes), soit prises en compte dans le cadre de la 
mise en œuvre du concept cantonal PSP 2030 (par ex. consommation 
chronique d’alcool, consommation d'alcool chez les personnes âgées, 
prévention dans les milieux de soins).  

Par ailleurs, Carrefour addictionS continuera d’organiser des Forums 
addictions sur des thèmes en relation avec l’actualité et à participer aux 
instances cantonales, régionales et nationales travaillant dans les domaines 
couverts par la faîtière. 
 
5. Aide financière 

Les prestations demandées à Carrefour addictionS pour la période 2017-
2020 et les montants correspondants ont été revus à la baisse, puisque la faîtière 
va désormais se concentrer sur une partie seulement des objectifs prioritaires 
de la politique de prévention des dépendances du DEAS pour laquelle elle a 
démontré son expertise. L'aide financière annuelle allouée pour les prestations 
confiées s'élève à 1 602 366 F, soit 339 624 F de moins par an que le contrat 
précédent. Ce montant tient compte de la décision du Conseil d'Etat de réduire 
l'aide financière de 1% avec effet dès 2016. Les objectifs avec leurs indicateurs 
et valeurs cibles ont été précisés dans le tableau de bord qui accompagne le 
contrat de prestations. 
 

                                                           
27 Carrefour addictions et ses trois associations membres, service de santé de l’enfance 

et de la jeunesse, Section genevoise de la Croix-Bleue romande, Unité dépendances 
(département de médecine de premier recours – HUG), service d’addictologie 
psychiatrique (HUG), APTA (Association de psychothérapeutes pour le traitement 
des addictions), Fondation Phénix (Envol), MD Consultation, Maison de l’Ancre 
(EPI), Clinique Belmont, Unité santé jeunes (HUG), 5 médecins indépendants. 
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6. Conclusion 

Dans un contexte d'augmentation des coûts de la santé, la lutte contre le 
tabagisme et la consommation d'alcool en tant que facteurs de risques 
déterminants des maladies non transmissibles est un enjeu majeur. La 
prévalence du tabagisme et des consommations d'alcool à risque, la 
banalisation de la consommation de cannabis et la situation en matière de 
pratiques de jeu excessif (jeux de hasard et d'argent, jeux virtuels) plaident en 
faveur du maintien d'un éventail de mesures complémentaires pour lutter 
contre les conséquences néfastes qui en découlent. L'Etat entend renforcer sa 
politique de prévention des dépendances par une approche cohérente qui 
dépasse les approches sectorielles et qui s'inscrit dans les stratégies fédérale et 
cantonale. En misant sur les compétences et expertises en place et en mettant 
l'accent sur des mesures adaptées aux spécificités des groupes de population 
concernés, cette politique gagnera en efficacité. 

 

Au bénéfice de ces constats, nous vous recommandons, Mesdames et 
Messieurs les Députés, d'approuver ce projet de loi qui donne à la faîtière 
Carrefour addictionS, responsable d'une large partie de la mise en œuvre de la 
politique cantonale en matière de prévention des dépendances, les moyens de 
réaliser les missions qui lui ont été confiées par les autorités.  

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 
4) Rapport d'évaluation 
5) Comptes audités 2015  
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